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MONDE ANIMALIER   
ACACED  
Attestation de Connaissances pour les 
Animaux de Compagnie d’Espèce Domestique : 
chien, chat et autres animaux domestiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIFS VISÉS  
• Obtenir le certificat de capacité 

destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie 
d’espèces domestiques ainsi 
qu’aux modalités d’actualisation 
des connaissances du titulaire du 
C.C.A.D. 

 
 
 
 
MODES DE VALIDATION 

    
Formation courte certifiante  
Arrêté du 31 juillet 2012.  
• L’évaluation est organisée dans le 

centre à l’issue de la formation par 
un questionnaire en ligne. 

 
• L’épreuve est individuelle et d’une 

durée variable selon le nombre de 
catégories concernées. 

  
 
 
   Suivez-nous sur notre page                       : @cfppadelepine  

20230215-DI-ES1-004 

 



 
 
 
 
DURÉE DE L’ACTION 
• 2 jours consécutifs pour 1 catégorie : 14h 

+ Test informatique (30 questions) 
 
• 2,5 jours consécutifs pour 2 

catégories : 18h + Test informatique 
(45 questions) 

 
• 3 jours consécutifs pour 3 

catégories : 22h + Test 
informatique (60 questions) 

 
DATES DE SESSION 
• Calendrier consultable sur le site 

internet du CFPPA de l’Épine 
www.eplefpachalonsenchampagne.fr 

• Si besoin, nous contacter.  
 
VOIE DE FORMATION  
Formation professionnelle continue  

 
 
 
 
 

CONTENUS PRINCIPAUX  
DE LA FORMATION 
 
Par catégorie, la formation a pour objectif de 
transmettre des connaissances relatives aux 
besoins biologiques, physiologiques, 
comportementaux, à l’entretien et de 
renforcer la prise en compte du bien-être 
animal lors d’activités professionnelles. 
 
La formation aborde les 8 domaines :  
• Alimentation  
• Comportement  
• Logement  
• Droit  
• Reproduction  
• Santé animale  
• Sélection  
• Transport 
 
Un autre objectif de la formation est de 
permettre aux candidats de valider 
l’attestation de connaissance associée 
à la catégorie. 
 
Seuil de réussite du Test informatique :  
• 1 catégorie : 18 bonnes réponses 

sur 30 questions 
• 2 catégories : 27 bonnes réponses 

sur 45 questions 
• 3 catégories : 36 bonnes réponses 

sur 60 questions  
 

⚠ Avoir moins de 9 bonnes réponses 
dans une catégorie est éliminatoire 
pour toutes les catégories 
sélectionnées.          

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES  
• En présentiel + Test informatique  
• Nombre de question variable 

selon catégories choisies (30, 45 
ou 60)  

• Accès à une plateforme de 400 
questions d’entrainement + livrets 
pédagogiques (contenu de la 
formation) transmis en amont de la 
formation 

 
 
DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
DE L’ACTION  
• Questionnaires de satisfaction  

 
• Taux de satisfaction : 91% 
• Taux de réussite à la certification : 86 % 
 
 
PRÉREQUIS  
• Savoir lire et écrire.  
 
 
COÛT DE LA FORMATION  
22€/ heure stagiaire,  
soit pour un parcours de  
• 14 heures de formation : 308€  
• 18 heures de formation : 396€  
• 22 heures de formation : 484€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION   
• Tout public 

 
 
 
 
MODALITÉS D’ACCES DES 
DEMANDEURS  
• Délais d’accès à l’action : Inscriptions 

demandées 15 jours avant le début de 
la session.   

 ACCESSIBILITE PSH 
  

Pour les personnes en situation de handicap, un 
accompagnement spécifique peut être proposé 
pour faciliter leurs parcours.   
N’hésitez pas à prendre contact avec notre 
référent handicap au 03.26.68.66.11  

Contact : Mélanie LAGLER - 03.26.68.66.11 
cfppa.somme-vesle@educagri.fr 

 

INFORMATION SUR LA RÉMUNÉRATION ET LES FINANCEMENTS 
 

La formation ACACED peut être financée par Pole Emploi ou par la 
mobilisation de vos heures CPF. 
 


